


POLLEN AM
Société par actions simplifiée 
au capital de 1.480,40 euros 

Siège social : 19 rue Marceau  94200 Ivry-sur-Seine 
797 497 526 RCS Créteil 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 
EN DATE DU 29 SEPTEMBRE 2023 

AFFECTATION DU RESULTAT 

DEUXIEME RESOLUTION 

L'Assemblée Générale décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 décembre 2022 s'élevant à 
104.134,41 euros de la manière suivante : 

Bénéfice de l'exercice :  ..........................................................................................  104.134,41 euros 

En totalité au poste « Autres Réserves » soit :  .......................................................  104.134,41 euros 

Conformément à la loi, l'Assemblée Générale prend acte qu'aucune distribution de dividende n'a été 
effectuée au titre des trois précédents exercices. 

Voix pour : 12.117 
Voix contre : 0 
Abstention : 0 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée

Pour copie certifiée conforme 

Le Président 
Victor Roux 
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